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FICHE PRATIQUE : DECLARATION, AUTORISATION …  SUR L’EAU ?

N° Rubrique Régime
1. Nappes d'eau souterraines

1.1.0. Installations, ouvrages, travaux permettant le prélèvement dans un système aquifère autre qu'une
nappe d'accompagnement d'un cours d'eau, d'un débit total :
1°) Supérieur ou égal à 80 m3/h
2°) Supérieur à 8 m3/h, mais inférieur à 80 m3/h

A
D

1.2.0. Rejets d'eff luents sur le sol ou dans le sous-sol, à l'exclusion des bassins d'infil tration visés à la ru-
brique 5.3.0 (eaux pluviales), de l'épandage visé à la rubrique 5.4.0 (boues), ainsi que des réinjec-
tions visées à la rubrique 1.3.1.

A

2. Eaux superficielles

2.1.0. A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec l'attributaire du débit affecté
prévu par l'article 15 de la loi sur l'eau, prélèvement et installations et ouvrages permettant le prélè-
vement, y compris par dérivation, dans un cours d'eau, dans sa nappe d'accompagnement ou dans un
plan d'eau ou canal alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe :
1°) D'un débit total égal ou supérieur à 5 % du débit ou, à défaut, du débit global d'alimentation
du canal ou du plan d'eau
2°) D'un débit total compris entre 2 et 5 % du débit ou, à défaut, du débit global d'alimentation du
canal ou du plan d'eau

A

D

2.4.0. Ouvrages, installations entraînant une différence de niveau de 35 cm, pour le débit moyen annuel de
la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation, ou une submersion d'une des
rives d'un cours d'eau

A

2.5.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en travers d'un cours
d'eau à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 2.5.5, ou conduisant à la dérivation ou au détourne-
ment d'un cours d'eau

A

2.5.1. Création de canaux dont la section est supérieure à 10 m 2 A
2.5.2. Installations ou ouvrages ayant un impact sensible sur la luminosité nécessaire au maintien de la vie

et de la circulation aquatiques dans un cours d'eau sur une longueur :
1°) Supérieure ou égale à 100 m
2°) Supérieure ou égale à 10 m et inférieure à 100 m

A
D

2.5.3. Ouvrage, remblais et épis, dans le li t mineur d'un cours d'eau, constituant un obstacle à l'écoulement
des crues

A

2.5.5. Consolidation ou protection de berges, à l'exclusion des canaux artificiels, par des techniques autres
que végétales :
1°) Pour un cours ayant un li t mineur d'une largeur inférieure à 7,5 m :
a) Sur une longueur supérieure ou égale à 50 m
b) Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m et inférieure à 50 m
2°) Pour un cours d'eau ayant un li t mineur d'une largeur supérieure ou égale à 7,5 m :
a) Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m
b) Sur une longueur supérieure ou égale à 50 m et inférieure à 200 m

A
D

A
D

2.6.2. Vidanges d'étangs ou de plans d'eau :
1°) Dans le cas où l'eau se déverse directement ou indirectement dans un cours d'eau de 1ère catégo-
rie piscicole et lorsque la superficie de l'étang ou du plan d'eau est:
a) Supérieure ou égale à 1 ha
b) Supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 1 ha
2°) Dans les autres cas que ceux prévus au 1° et lorsque la superficie de l'étang ou du plan d'eau est:
a) Supérieure ou égale à 3 ha
b) Supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha
Les vidanges périodiques des barrages de retenue, dont la hauteur est supérieure à 10 m ou dont le
volume de la retenue est supérieur à 5 000 000 m3 font l'objet d'une autorisation valable deux ans,
les vidanges périodiques des autres barrages de retenue font l'objet d'une autorisation unique valable
pendant une durée qui ne peut être supérieure à trente ans

A
D

A
D

A



2.7.0. Création d'étangs ou de plans d'eau, la superficie étant :
1°) Dont les eaux s'écoulent directement, indirectement ou lors de vidanges dans un cours d'eau de
1ère catégorie piscicole et lorsque la superficie de l'étang ou du plan d'eau est:
a) Supérieure ou égale à 1 ha .
b) Supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 1 ha
2°) Dans les autres cas que ceux prévus au 1° et lorsque la superficie de l'étang ou du plan d'eau est:
a) Supérieure ou égale à 3 ha
b) Supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha

A
D

A
D

4. Mili eux aquatiques en général

4.1.0. Assèchement, mise en eau, imperméabili sation, remblais de zone humides ou de marais, la zone as-
séchée ou mise en eau étant :
1°) Supérieure ou égale à 1 ha
2°) Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha

A
D

4.2.0. Réalisation de réseaux de drainage permettant le drainage d'une superficie
1°) Supérieure ou égale à 100 ha
2°) Supérieure à 20 ha, mais inférieure à 100 ha

A
D

4.3.0. Ouvrages, installations, travaux permettant un prélèvement total d'eau dans une zone ou des mesures
permanentes de répartition quantitative instituée ont prévu l'abaissement des seuils :
1°) Capacité supérieure ou égale à 8 m3/h
2°) Dans les autres cas

A
D

4.5.0. Transfert d'eau d'un cours d'eau dans un autre cours d'eau A
4.6.0. Les travaux décidés par la commission d'aménagement foncier comprenant des travaux tels que l'ar-

rachage des haies, l'arasement des talus, le comblement des fossés, la protection des sols, l'écoule-
ment des eaux nuisibles, les retenues et la distribution des eaux utiles, la rectif ication, la régularisa-
tion et le curage des cours d'eau non domaniaux

A

5. Ouvrages d'assainissement

5.2.0. Déservoirs d'orage situés sur un réseau d'égouts destiné à collecter un flux polluant journalier :
1°) Supérieur ou égal à 120 kg de DB05
2°) Supérieur à 12 kg de DB05, mais inférieur à 120 kg de DB05

A
D

5.3.0. Rejet d'eaux pluviales dans les eaux superficielles ou dans un bassin d'infil tration, la superficie to-
tale desservie étant :
1°) Supérieure ou égale à 20 ha
2°) Supérieure à 1 ha, mais inférieure à 20 ha

A
D

6. Activités et travaux

6.1.0. Travaux prévus à l'article 31 de la loi du 3 janvier 1992 sur l'eau, le montant des travaux étant :
Supérieur ou égal à 12 MF
Supérieur ou égal à 1 MF mais inférieur à 12 MF

A
D

6.4.0.

Création d'une zone imperméabili sée (plate-forme imperméable ou serres par exemple), supérieure à
5 ha d'un seul tenant, à l'exception des voies publiques affectées à la circulation .

A
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